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1- Rappel des enjeux de la révision 
du PLU 

3



Ç Mettre  en  conformité  le PLU avec  les nouvelles  dispositions  réglementaires  (Lois SRU, Grenelle,  ALUR, Climat  et  
Résilience,é ) 

Ç Maîtriser  l'étalement  urbain,  limiter  la  consommation  d'espace  et  améliorer  l'organisation  de  l'espace  
communal  pour  permettre  un développement  harmonieux  de  la commune,  

Ç Permettre  une  évolution  mesurée  et  contrôlée  de  la  croissance  démographique  en  tenant  compte :

- de  la présence  et  de  l'état  des réseaux  et  des infrastructures  communales,  

- de  la protection  et  de  la valorisation  du  patrimoine  naturel  et  bâti  

- Du respect  des ressources naturelles  telles que  l'eau,  du  cadre  de  vie  et  de  la gestion  des risques

Ç Intégrer  les besoins  nouveaux,  notamment  en  matière  d'habitat  social,  d'activités  économiques  et 
commerciales,  d'équipements  ou  infrastructures  publiques

Ç Faciliter  la  mise  en  ïuvre de  projets  à dimension  intercommunale,  notamment  liés au  développement  
économique  et  au  tourisme  

Ç Protéger  les espaces  naturels,  les continuités  écologiques  et  les espaces  agricoles  au  travers  des exploitations  
agricoles  et  viticoles  en  prenant  en  compte  l'évolution  des besoins  de  ces  dernières

Ç Valoriser  le paysage,  mettre  en  valeur  les cônes  de  vue,  recomposer  les limites paysagères  entre  espaces  
urbanisés  et  agricoles,  reconstituer  les haies  bocagères  et  promouvoir  la plantation  d'essences  locales,  
protéger  certains  arbres  dits remarquables  ...

Ç Prendre  en  compte  les évolutions  des documents  supra -communaux  d'organisation  territoriale  ou  de  
prévention  des risques (SCOT, PPRI, futur  PPRmt...)

Ç S'engager  dans  la  transition  énergétique,  en  incitant  la réalisation  d'opérations  d'aménagement  durables  et  
intégrer  les objectifs  des plans  supra  communaux  (Air/Climat/Energies  territoriales)

1- LES ENJEUX DE LA RÉVISION DU PLU



2- Le PLU en quelques motsΧ



=> DOCUMENT DE PLANIFICATION POUR UNE DIZAINE DõANN£ES, £CH£ANCE 2035

=> DEFINIR LES BESOINS DU TERRITOIRE ET LES RÉPONSES À CES BESOINS 

en mati¯re de logements, de d®veloppement ®conomique, de voiries, dõ®quipements 

publics, é

=> ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN

où, comment, et dans quelle proportion ? 

(au regard dõun objectif de sobri®t® fonci¯re en lien avec les objectifs de la loi 

Climat et Résilience) 

=> LE PROGRAMMER DANS LE TEMPS

quelles surfaces à urbaniser à court terme ou à plus long terme ?

=> PROTEGER LES SECTEURS AGRICOLES 

=> PROTEGER LES MILIEUX NATURELS

au titre de leur intérêt environnemental, paysager ou de la prise en compte 

dõun risque naturel (inondation, mouvements de terrain, é)

2-1 LES OBJECTIFS DU PLU



DEMOGRAPHIE

Combien 

dõhabitants ¨ 

accueillir ?

 

LOGEMENTS

Combien de 

logements à 

reconquérir et à 

produire ?

 

FONCIER

Combien de foncier 

à mobiliser ?

=> soit en densifiant 

les espaces déjà 

urbanisés

=> soit en mobilisant 

des espaces NAF 

DEFINIR UN PROJET DõACCUEIL A LõHORIZON 2035

2-2 DEFINIR LES BESOINS DU TERRITOIRE



UN DIAGNOSTIC

¦b twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ 
(PADD)

qui définit le projet du territoire communal

Des Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) 

sur certains secteurs à enjeux, dont 
ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ

Un Règlement et un Zonage 

obligatoires 
dont la lettre doit être respectée

QUI SE TRADUIT PAR

2-3 LA DEMARCHE DE REVISION DU PLU



CONSTITUTION DU DOSSIER DE PLU avec :
ÅUn Rapport de présentation
ÅLe PADD
Å5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ
ÅUn Plan de Zonage
Å¦ƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
ÅDes annexes

ARRET DU PROJET PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

En CONCERTATION 
AVEC LA 

POPULATION

/hb{¦[¢!¢Lhb 59{ {9w±L/9{ 59 [Ω9¢!¢ 9¢ !¦¢w9{ hwD!bL{a9{ 
(3 mois)

ENQUETE PUBLIQUE (1 mois)

APPROBATION

2-4  LA PROCEDURE DE REVISION DU PLU



3 - Le contexte réglementaire et 
législatif de la révision du PLU



3-1  LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Un cortège de lois (Lois SRU, Grenelle, ALUR, Climat et Résilience,.. ) qui visent 
toutes les objectifs suivants  : 

Vr®®quilibrer lõoffre et lõacc¯s au logement pour tous sur le territoire, 

V favoriser le renouvellement urbain et la densification des espaces déjà 
b©tis pour limiter lõ®talement urbain sur les espaces naturels et agricoles,

V La sobriété foncière pour répondre aux 
besoins de développement des communes

VLa Lutte contre lõartificialisation des sols



LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE et son objectif Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN)

=> La consommation ŘΩ9b!C « est entendue 
comme la création ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ effective 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ urbanisés ». 

/ΩŜǎǘ le passage, pour une surface donnée, 
ŘΩǳƴ état « naturel, agricole ou forestier » à 
un état « urbain ».

Deux étapes de mise en ǆǳǾǊŜ de la loi Climat et Résilience : 

=> 2050 : « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) des sols

=> Une période transitoire 2021/ 2030 : 
diviserpar deuxla consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturelsagricoleset forestiers(ENAF)



Ƃ Consommation foncière habitat : 23 ha 

Ƃ Densité brute moyenne : 10 logements/ha

Ƃ Objectif SCOT : 14 logements/ha

LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE et son objectif Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN)



Ƃ Consommation foncière habitat : 23 ha 

Ƃ Densité brute moyenne : 10 logements/ha

Ƃ Objectif SCOT : 14  logements/ha

LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE et son objectif Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN)



4 ς Quelques éléments de 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΧ



4- v¦9[v¦9{ 9[9a9b¢{ 59 5L!Dbh{¢L/Χ

La commune est concernée par 2 types de protection à portée réglementaire.
-    le site Natura 2000 « La Garonne en Nouvelle-Aquitaine»
- la ZNIEFF « Palus de Bouliac et Latresne»



Le territoire communal peut être divisé en plusieurs grands types de milieux: 

- Les espaces cultivés (Zones agricoles et vignoble) représentent environ 45 % de la surface communale
- Les espaces semi-naturels (landes et boisements) représentent environ 23 % de la surface communale 
- les espaces artificialisés représentent environ 28 % de la surface communale 

4- v¦9[v¦9{ 9[9a9b¢{ 59 5L!Dbh{¢L/Χ



Les zones ŘΩ!h/ sont beaucoup plus vastes que le vignoble.
Leur délimitation apparaît ancienne et une part d'entre elles est occupée par l'urbanisation ou est 
totalement impropre à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole.
Certains terroirs apparaissent d'une qualité relative et ne semblent présenter qu'un intérêt limité pour la 
viticulture : les secteurs situés dans la zone inondable.

4- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



4- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Trois ensembles géomorphologiques se distinguent : 
- la plaine alluviale ŘΩǳƴŜ altitude de 3 à 5 mètres venant buter contre le plateau calcaire à ƭΩ9ǎǘ.
- le plateau calcaire qui domine la vallée de plus de 60 mètres en ouvrant des vues en balcon 
sur le fleuve.
- entre les deux, le coteau ǎΩŞǘƛǊŜ du Nord au Sud, uniquement interrompu par la vallée du 
Moulinan qui entaille assez profondément le plateau.



4- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Le territoire communal est marqué par la présence de deux éléments significatifs du réseau hydrographique: 
-     La GaronneΣ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǎŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ
- Le Moulinan, son principal affluent sur la commune.
- Le Rebedech, dans une moindre mesure en limite communale avec Latresne

La plaine alluviale du fleuve (la palu) est également drainée par un ensemble de fossés parfois non pérennes 
prenant leur source au pied de la cuesta.



4- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



2- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



Le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par débordement de cours ŘΩŜŀǳ
ü PPRi approuvé en 2005 et valant Servitude ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publique

2- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



Le risque de mouvements de terrains et ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ de carrières souterraines 

2- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



5 ς La définition du projet 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ



Commune  membre  de  lõaire 

métropolitaine  bordelaise é

éBien desservie  par  les axes de  

communication  (RD 10, RD 14, 

RD 14E1)é

é et  qui  bénéficie  dõune 

desserte  par  les transports  en  

commun  (3 lignes réseau  

TransõGironde)

2- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



Une acc®l®ration du rythme de croissance d®mographique depuis quelques ann®esé

2- QUELQUES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC



3- 59CLbL¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[



3- 59CLbL¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[



3- 59CLbL¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[



Å Objectif loi SRU: 25% des résidences principales pour les communes de + 3 500 hab.

Å Au 1er janvier 2021, la commune de Camblanes-et-Meynac dispose ŘΩǳƴ taux de 
logements locatifs sociaux (LLS) de 12,7 % (148 LLS). 

Å Déficit « théorique» au 01/01/2023 = 148 LLS

Å La loi 3DS fixe un objectif de rattrapage par période triennale soit:

- 15 % pour la première période triennale 2023-2025 soit un objectif de 21 LLS 

- 25 % pour la seconde période triennale 2026-2028 soit un objectif de 35 LLS

- 33 % pour la troisième triennale 2029-2031 soit un objectif de 47 LLS

Χ {ƻƛǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ [[{ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛŎƛ нлом

3- 59CLbL¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[



Ç Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone urbaine du bourg 

- Les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou de construction de plus de 5 logements devront 
comporter une affectation d'un minimum de 50 % du programme de chaque phase 
de réalisation à des Logements Locatifs Sociaux.

Ç Dans les secteurs faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ OAP:

- Les programmes de logements sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des secteurs devront intégrer un 
minimum de 30% de logements locatifs conventionnés (100% pour le secteur Duplessy)

- BILAN: un potentiel de 45 LLS en zones AU et de 50 LLS au sein des zone UC

3- 59CLbL¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[



Les orientations du PADD résumées en 3 grands principes :

o  Les principes de protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de mise en 
valeur paysagère et de la prise en compte des risques

o Les principes de développement et de renouvellement urbains

o Les principes de fonctionnement urbain

4- LES ORIENTATIONS DU PADD



4- LES ORIENTATIONS DU PADD


